LE JOURNAL DE SAONE ET LOIRE - mercredi 18 juin 2008

Maisons de l'emploi
Le rapport Anciaux devant la ministre 
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	Le rapport Anciaux a été remis à Christine Lagarde


Jean-Paul Anciaux, député de Saône-et-Loire, a remis hier, à l'Assemblée Nationale à Christine Lagarde, ministre de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi, son rapport d'évaluation du dispositif des Maisons de l'emploi. Un sujet sur lequel l'élu travaille depuis longtemps : il préside notamment la commission nationale de labellisation.



Cahier des charges : Jean-Paul Anciaux propose d'établir un nouveau cahier des charges, dans lequel il définit les domaines d'intervention des Maisons de l'emploi dans la perspective d'un meilleur service rendu aux chômeurs, aux salariés et aux entreprises.
Trois axes sont privilégiés: l'élaboration d'une stratégie territoriale partagée ; la gestion territorialisée des ressources humaines, du développement économique et de l'emploi ; l'accueil, l'information et l'orientation des personnes et des entreprises.



Quatre en Saône- et-Loire : L'élaboration d'un diagnostic partagé doit, affirme le parlementaire « permettre de caractériser le marché du travail local, d'anticiper les mutations économiques, sociales et démographiques, et d'identifier les besoins en formation, qualification et emploi ».
Jean-Paul Anciaux greffe sur ce socle « une gestion territorialisée des ressources humaines » en lien avec les entreprises, les partenaires sociaux, les chambres consulaires, les agences de développement économique... « La maison de l'emploi » affirme-t-il, « doit aussi favoriser la création et la reprise d'entreprise, et développer des projets d'amélioration de service aux usagers ». Dernier point, les maisons de l'emploi doivent être des lieux d'information et d'orientation des personnes et des entreprises, permettant notamment de lutter contre les discriminations et d'agir pour la promotion de la diversité. Le député suggère que le dispositif fasse l'objet d'autoévaluations internes, et d'évaluations régulières par le ministère. « Il faut qu'interviennent maintenant les décisions politiques qui permettront la pérennité des Maisons de l'emploi et la reprise du processus de labellisation et de conventionnement » conclut-il. 227 Maisons de l'emploi sont actuellement labellisées dans toute la France. En Saône-et-Loire, il en existe quatre, trois labellisées (Chalonnais, Charolais-Brionnais, Autunois-Morvan), et une qui n'a pas déposé de demande (Mâcon).


J-Ph. C.
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